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Vacances scolaires de printemps : l'académie de Rouen
décale (aussi) les dates
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Après l’académie de Caen (Calvados), c’est celle de Rouen (Seine-Maritime) qui modifie les dates de vacances de

printemps, pour éviter des jours fériés pour la semaine de rentrée. (©Adobe Stock – illustration)

Pour toute la Normandie, les vacances de printemps se dérouleront finalement du mercredi 25 avril

2018, après la classe, au lundi 14 mai 2018, au matin. L’académie de Rouen (Seine-Maritime) a

décidé, vendredi 6 octobre 2017, de suivre le mouvement en dérogeant aux dates initialement fixées pour

toute la zone B.

LIRE AUSSI : Les dates des vacances scolaires de printemps vont-elle changer en Normandie ?

Éviter une rentrée perturbée par deux jours fériés

Cette « disposition prise à titre exceptionnel », indique le rectorat de l’académie de Rouen, a été rendue

publique après la réunion du CAEN (Conseil académique de l’Éducation nationale) qui avait lieu

vendredi 6 octobre 2017.

Elle permettra d’éviter les inconvénients initiaux d’une rentrée perturbée par deux jours fériés, les

mardi 8 et jeudi 10 mai.



Quelques jours plus tôt, c’est l’académie de Caen, sous l’égide du même recteur, qui avait adopté ces

mêmes dates.

LIRE AUSSI : Trop de fériés : l’académie de Caen décale les vacances de printemps, réponse bientôt pour

Rouen

Même nombre de jours de cours

Ces dispositions ont été prises en application de l’article D. 521-A du Code de l’éducation, qui permet au

recteur d’académie de modifier les dates fixées par le calendrier scolaire national « si des circonstances

sont susceptibles de mettre en difficulté, dans son académie, le fonctionnement du service public

d’enseignement ». 

Avec ce nouveau calendrier, les élèves bénéficieront strictement du même nombre de jours de cours que

prévu initialement, précise le rectorat. 

Comme les deux académies de Normandie, d’autres académies de la zone B ont fait le choix de modifier les

dates des vacances de printemps : Orléans-Tours, Nantes et bientôt, Rennes. 


